
oitange. V. Le comté de Soulanges comprendra ci-après· toutes fes,
places qui y sont maintenant comprises, excepté cette partie
du township de Newton et l'augmentation adjacente qui sont
par le présent annexées au comté de Vaudreuil.

Vaudreuil. VII. I e comté de Vaudreuil, en addition à toufes les places &
qui y sont maintenant comprises, comprendra aussi ci-après
les cinquième, sixième, septième et huitième rangs du town-
ship de Newton, et l'augmentation adjacente, de manière que
tout le dit township de Newton et ses augmentations seront
ci-après compris dans le dit comté de Vaudreuil. 10:

Laval. VIII. Le comté de Laval comprendra ci-après toutes les
places qui y sont maintenant comprises, excepté 'Isle Bizard,.
désignée dans l'acte ci-dessus cité comme Isle Biaarre, et par
lé présent annexée à la division Jacques Cartier du comté de
Montréal.

3nrCl IX. La division Jacques Cartier, du comté de Montréal, en
aces-car- addition aux places qui y sont maintenant comprises,. com-

prendra aussi ci-après la dite Isle Bizard.

Nom du comté X. Le comté maintenant appelé le comté de Tadoussac sera
de iadusac ci-après connu et désigné sous le nom de Comté de Saguenay. 20chanizé cnu bnm y
Norrmdu comté XI. Le comté maintenant appelé le comté de Saguenay sera
de Saguenay ci-après connu et désigné sous le nom de Comté des Eboule-
change. ments.

Nomdu comté XII. Le comté maintenant appelé le comté de Sherbrooke
eebrooke sera ci-après connu et désigné sous le nom de Comté de Rich- 25

c mond.

Cormié de XIII. La division est du comté de Mississquoi formera
Brone. ci-après un comté électoral séparé sous le nom et la désigna-

tion de Comté de Brome.

Comté de XIV. La division ouest du comté <le Missisquoi formera Sa
Missisquoi. ci-après un comté électoral séparé sous le nom et la désigna-

tion de Comté de Missisquoi.

Comté de Jac- XV. La division Jacques Cartier du comté de Montréal
ques-Cartier. formera ci-après un comté électoral séparé sous le nom et la

désignation de Comté de Jacques Cartier. 35
Comlé d'Hho. XVI. La division Hochelaga du comté de Montréal formera
chelaga. ci-après un comté électoral sous le nom et la désignation de

Comté d'Hochelaga.

Tirw abrogé XVII. En citant l'acte par le présent acte amendé dans
du préseunt d'autres actes du parlement, ou dans tout instrument, do- 40
cte endé. cument ou procédure que ce soit, il sufira de se servir de l'ex-

pression " L'acte de représentation parlementaire de 1853,"
et en citant pareillement le présent acte il suffira de le dé-
signer sous le titre de " L'acte d'amen ement de l'acte de la
représentation parlementaire de 1855." 45


